
AUTORISATION D’ENSEIGNER

Afin de finaliser votre dossier et vous faire parvenir votre autorisation d’enseigner, veuillez nous 
adresser par courrier :

- 2 photographies d’identité récentes et identiques,
- une enveloppe " lettre suivie " 50 g libellée à vos noms et adresse.

Inscrire votre nom et
prénom au dos de la

photo.

Puis l’apposer ici

Inscrire votre nom et
prénom au dos de la

photo.

Puis l’apposer ici

Ces documents sont à envoyer à :

Préfecture des Bouches-du-Rhône
DSPAR – BCR

AUTORISATION D’ENSEIGNER
Place Félix Baret

CS 30001
13259 MARSEILLE CEDEX 06

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  


